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PRÉFECTURE

CABINET - SERVICE DES SÉCURITÉS

Pôle prévention, police administrative et sécurité

Arrêté n° 2019-084 en date du   5 juillet 2019   réglementant   la vente de boissons alcoolisées,  
de produits combustibles   et d’artifices de divertissement   dans le département de l’Aisne  

Le Préfet de l’Aisne,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la défense ;

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L2215-1 ;

VU le code de la santé publique ;

VU le code de l’environnement ;

VU le code pénal ;

VU le décret  n° 2004-374 du 29 avril  2004 modifié,  relatif  aux pouvoirs  des préfets,  à l’organisation et  à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2010-580 du 31 mai 2010 relatif à l’acquisition, la détention et l’utilisation des artifices de
divertissement et des articles pyrotechniques destinés au théâtre ;

VU le décret n° 2015-799 du 1er juillet 2015 relatif aux produits et équipements à risques ;

VU le  décret  du  Président  de  la  République du  21  avril  2016  portant  nomination  de  Monsieur  Nicolas
BASSELIER préfet de l’Aisne ;

CONSIDERANT  que la période des fêtes nationales du 14 juillet peut donner lieu à des troubles à l’ordre
public et à la commission de faits de violences urbaines ;

CONSIDERANT la  nécessité  de  prévenir  les  désordres  et  les  mouvements  de  panique  engendrés  par  la
projection d’artifices dans une foule ;

CONSIDERANT que l’utilisation des artifices de divertissement impose des précautions particulières ; qu’elle
peut  occasionner  des  nuisances  sonores ;  qu’en  outre  une  utilisation  inconsidérée  ou  malintentionnée  des
artifices des catégories F2 à F4 (ou C2 à C4) est susceptible de générer des accidents et des atteintes graves aux
personnes et aux biens ; que des risques de troubles à l’ordre et à la tranquillité publics provoqués par l’emploi
de ces artifices sont particulièrement importants à l’occasion des fêtes nationales du 14 juillet ;
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CONSIDERANT que des troubles à l’ordre public et des nuisances occasionnés en soirée par des personnes
consommant de l’alcool sur la voie publique ont été constatés, notamment à proximité de commerces de détail
vendant des boissons alcoolisées, lors des précédentes fêtes nationales du 14 juillet ;

CONSIDERANT qu’il convient, en conséquence, de prendre des mesures de nature à prévenir les troubles à
l’ordre  public  pouvant  découler  de  la  vente  à  emporter  de  boissons  alcoolisées,  de  la  détention  et  la
consommation sur la voie publique de boissons alcoolisées ;

CONSIDERANT que l’un des moyens pour commettre des incendies ou des tentatives d’incendies volontaires
consiste à utiliser, à des fins autres que celles pour lesquelles ils sont proposés à la vente, les carburants et
combustibles  domestiques  et  qu’il  convient,  de  ce  fait,  d’en  restreindre  temporairement  les  conditions  de
transport, de distribution, d’achat et de vente à emporter ;

CONSIDERANT la nécessité de prévenir ces troubles et ces risques, par des mesures limitées dans le temps et
adaptées ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de cabinet,

A R R Ê T E

Article 1  er     : À compter du mardi 9 juillet 2019 à 08h00 et jusqu’au lundi 15 juillet 2019 à 08h00, la vente et
l’utilisation des artifices de divertissement des catégories F2 à F4 (ou C2 à C4), des articles pyrotechniques des
catégories T1 et T2 ainsi que tout dispositif de lancement de ces produits sont interdits sur la voie et les espaces
publics ou en direction de la voie et des espaces publics, et dans les autres lieux de grands rassemblements sur
l’ensemble du département.
Toutefois, et par dérogation, la vente et l’utilisation de ces artifices demeurent autorisées durant cette période
aux seules personnes titulaires d’un certificat de qualification de type C4/F4-T2, ou d’un agrément spécifique
C2/F2-C3/F3 délivré par le préfet.

Article  2 :  La  vente  à  emporter  de  boissons  alcoolisées  du  3ème au  5ème groupe  est  interdite  du  samedi
13 juillet 2019 à 20h00 au lundi 15 juillet 2019 à 08h00, sur l’ensemble du territoire du département de l’Aisne.
La consommation de boissons alcoolisées  sur la voie publique est  également interdite aux mêmes dates et
heures sur l’ensemble du département.

Article 3     :   À compter du samedi 13 juillet 2019 à 08h00 au lundi 15 juillet 2019 à 08h00, sur l’ensemble du
territoire du département de l’Aisne, la distribution, le transport, la vente et l’achat de carburant sont interdits
dans tout récipient transportable, sauf nécessité dûment justifiée par le client et vérifiée, en tant que de besoin,
avec le concours des services locaux de la police nationale ou de la gendarmerie nationale.
Les  détaillants,  gérants  et  exploitants  de  stations-services,  notamment  de  celles  qui  disposent  d’appareils
automatisés permettant  la distribution de carburants,  doivent  prendre les dispositions nécessaires pour faire
respecter cette interdiction.

Article 4 : Le Sous-Préfet, Directeur de cabinet, les Sous-Préfets de Saint-Quentin, Soissons, Château-Thierry
et Vervins, le Lieutenant-Colonel, Commandant le groupement de gendarmerie départementale, la Directrice
départementale de la sécurité publique et les maires des communes du département sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

À Laon, le 5 juillet 2019

Le préfet de l’Aisne
Signé : Nicolas BASSELIER
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

Service Habitat, Rénovation Urbaine, Construction
Agence nationale de l'habitat – Délégation Locale de l’Aisne

Décision n° 02-2019 de nomination du délégué adjoint
et de délégation de signature du délégué local de l'Anah

à l'un ou plusieurs de ses collaborateurs signée le 2 juillet 2019

M. Nicolas  BASSELIER,  délégué  de  l'Anah dans  le  département  de  l'Aisne,  en vertu  des  dispositions  de
l'article L.321-1 du code de la construction et de l'habitation

DÉCIDE :

Article  1er :M.  Ludovic  MAHINC,  titulaire  du  grade  d’attaché  administratif  et  occupant  la  fonction  de
responsable de l’unité Habitat Logement du service Habitat, Rénovation Urbaine et Construction à la direction
départementale des Territoires de l'Aisne est nommé délégué adjoint.

Article 2 :  Délégation permanente est donnée à M. Ludovic MAHINC, délégué adjoint, à effet de signer les
actes et documents suivants :

Pour l'ensemble du département :
• tous actes et documents administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à l'attribution

des subventions ou au rejet des demandes, au retrait, à l'annulation et au reversement des subventions
aux bénéficiaires mentionnés aux III de l'article R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation
(humanisation  des  structures  d'hébergement)  dont  la  liquidation  et  l'ordonnancement  des  dépenses
engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à l'attribution de ces subventions ;

• tous actes relatifs à l'instruction des demandes de subvention des bénéficiaires mentionnés aux IV et V
de l'article R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation (RHI-THIRORI), à l'instruction des
demandes d'acomptes et leur liquidation ainsi qu'à l'instruction des demandes de versement du solde de
la subvention ;

• tous  actes  et  documents  administratifs  relatifs  aux  missions  confiées  à  l'Agence  aux  termes  des
conventions  signées  pour  la  gestion  par  l'Anah  des  aides  propres  des  collectivités  territoriales  en
application de l'article  L. 312-2-1 du code de la construction et de l'habitation dont  la liquidation et
l'ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à l'attribution
de ces subventions ;

• la désignation des agents chargés du contrôle mandatés pour effectuer des contrôles sur place ;
• tous actes et documents administratifs, notamment décision d'agrément ou de rejet, relatifs à l'instruction

des demandes d'habilitation d'opérateurs d'AMO ;
• toute convention relative au programme habiter mieux ;
• le rapport annuel d’activité ;
• après avis du délégué de l'Agence dans la région, les conventions pour la gestion des aides à l'habitat

privé prévues à l'article L. 321-1-1 du code de la construction et de l'habitation ainsi que les avenants aux
conventions en cours.

Pour les territoires non couverts par une convention signée en application de l'article L. 321-1-1 du code de la
construction et de l'habitation (hors délégation de compétence pour l'attribution des aides à la pierre)  :
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• tous  actes,  dont  les  actes  notariés  d'affectation  hypothécaire  relatifs  aux  OIR 1,  et  documents
administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à l'attribution des subventions ou au
rejet  des  demandes,  au  retrait,  à  l'annulation  et  le  cas  échéant  au  reversement  des  subventions  aux
bénéficiaires mentionnés aux I et II de l'article R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation,
dans la limite des compétences du délégué telles que définies par les règles en vigueur ;

• la notification des décisions ;
• la  liquidation  et  l'ordonnancement  des  dépenses  engagées  et  la  liquidation  des  recettes  constatées

relatives à l'attribution des subventions ;

Ces  délégations  s'appliquent  également  aux subventions  accordées  dans  le  cadre  du  programme « Habiter
mieux ».

• le programme d’actions ;
• après  avis  du  délégué  de  l'Agence  dans  la  région,  les  conventions  pluriannuelles  d'opérations

programmées [Cette délégation ne s'applique pas aux conventions dites de « portage » visées à l'article
R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation.] ;

• les conventions d'OIR.

Pour les territoires couverts par une convention signée en application de l'article L. 321-1-1 du code de la
construction et de l'habitation (en délégation de compétence pour l'attribution des aides à la pierre) :

• tous  actes  et  documents  administratifs  relatifs  aux  missions  confiées  à  l'Agence  aux  termes  des
conventions  signées  en application  des  articles  L.  301-5-1,  L.  301-5-2 et  L.  321-1-1 du code de  la
construction et de l'habitation ;

• tous actes et documents administratifs relatifs au retrait, à l'annulation et le cas échéant au reversement
des subventions aux bénéficiaires mentionnés aux I et II de l'article R. 321-12 du code de la construction
et de l'habitation, dans la limite des compétences du délégué telles que définies par les règles en vigueur,
pour les dossiers ayant fait l'objet d'une attribution de subvention antérieurement à l'entrée en vigueur de
la convention signée en application de l'article L. 321-1-1.

Article 3 : Concernant le conventionnement des logements au titre des articles L. 321-4 et L. 321-8 du code de
la construction et de l'habitation, délégation permanente est donnée à M. Ludovic MAHINC, délégué adjoint, à
effet de signer les actes et documents suivants :

Pour les territoires non couverts par une convention signée en application de l'article L. 321-1-1 du code de la
construction et de l'habitation (hors délégation de compétence pour l'attribution des aides à la pierre)  :

1) toutes  les  conventions  concernant  des  logements  situés  dans  les  territoires  concernés,  que  ces
conventions  portent  ou  non  sur  des  logements  faisant  également  l’objet  d’une  subvention  de
l’Anah (conventionnement avec et sans travaux) ainsi que leur prorogation. Le document récapitulant les
engagements du bailleur est signé dans les mêmes conditions que celles relatives à la convention s’y
rapportant.  La  résiliation  des  conventions  qui  concernent  des  logements  ne  faisant  pas  l'objet  d'une
subvention de l'Anah.

2) tous documents afférant aux conventions, dans le cadre de l’instruction préalable à leur conclusion ou
leur prorogation ainsi  que toutes demandes de renseignements  auprès des bailleurs  ayant  conclu une
convention au titre de l’article L. 321-4 ou L. 321-8 du code de la construction et de l'habitation.

Tous documents afférant aux conventions qui concernent des logements ne faisant pas l'objet d'une
subvention dans le cadre de l'instruction préalable à leur résiliation.

3) de façon générale, pour les besoins du contrôle et dans les conditions prévues à l’article R. 321-29, tous
les documents relevant  de missions de vérification,  de contrôle et d’information liées au respect  des
engagements contractuels et au plein exercice du contrôle de l’Agence.

1Opération importante de réhabilitation au sens de l'article 7 du règlement général de l'Agence
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Pour les territoires couverts par une convention signée en application de l'article L. 321-1-1 du code de la
construction  et  de  l'habitation  (en  délégation  de compétence  pour  l'attribution  des  aides  à  la  pierre),  sous
réserve des compétences relatives au conventionnement sans travaux dévolues au délégataire de compétence
dans les conditions prévues dans la convention de gestion :

1) les conventions qui concernent des logements ne faisant pas l’objet d’une subvention de l’Anah ainsi que
leur prorogation ou résiliation. Le document récapitulant les engagements du bailleur est signé dans les
mêmes conditions que celles relatives à la convention s’y rapportant.

2) tous documents afférant à ces conventions, dans le cadre de l’instruction préalable à leur conclusion, leur
prorogation ou leur résiliation ainsi que toutes demandes de renseignements auprès des bailleurs ayant
conclu  une  convention  au  titre  de  l’article  L.  321-4  ou  L.  321-8  du  code  de  la  construction  et  de
l'habitation. 

3) de façon générale, pour les besoins du contrôle et dans les conditions prévues à l’article R. 321-29, tous
les documents relevant  de missions de vérification,  de contrôle  et  d’information liées au respect  des
engagements contractuels et au plein exercice du contrôle de l’Agence.

Article 4 : La présente décision prend effet à compter de sa date de signature et abroge la décision n° 02-2016
du 9 mai 2016.

Article 5 : Ampliation de la présente décision sera adressée :
• à M. le Directeur départemental des territoires de l'Aisne ;
• à M. le Président de GrandSoissons agglomération ;
• à M. le Président de la communauté d'agglomération du Saint-Quentinois ;
• à  Mme la  Directrice  générale  de  l'Anah,  à  l'attention  de  M.  le  Directeur  général  adjoint  en  charge  des
fonctions support ;
• à Mme l'agent comptable de l'Anah ;
• aux intéressé(e)s.

Article 6 : La présente décision fait l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
du département de l’Aisne.

Fait à Laon, le 2 juillet 2019

Signé : Nicolas BASSELIER


